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DULCIANE – Constitution de société
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Annonce légale publiée le 1 juillet 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

   Par acte SSP du 01/06/2022, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : DULCIANE Objet social : prise de participation sous quelque
forme que ce soit, dans toutes entreprises civiles, commerciales, industrielles, immobilière,
financières ou autres, françaises ou étrangères, acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation et
de toute autre manière et notamment l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur
mise en valeur, l’octroi aux entreprises auxquelles elles s’intéresse de tous concours, prêts,
avances, ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations généralement quelconques se
rattachant directement ou indirectement à son objet ; la réalisation de prestations de services
en matière de direction d’entreprise, de management, d’assistances commerciales, marketing,
administrative, juridique, informatique financière et de gestion ; l’assistance aux entreprises
dans laquelle la société détient une participation, dans les domaines de direction d’entreprise,
de management, d’assistances commerciales, marketing, administrative, juridique,
informatique financière et de gestion. Siège social : 10 Rue Bougainville 29660 Carantec.
Capital : 1 000 € Durée : 99 ans Président : M. ANTOINE Pierric, demeurant 70 Boulevard
Soult, 75012 Paris Admission aux assemblées et droits de votes : Tout actionnaire peut
participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses actions, chaque action donnant
droit à une voix. Clause d’agrément : Cession libre des actions détenues par l’associé unique.
Cession soumise à agrément dans tous les autres cas. Immatriculation au RCS de Brest
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